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1 Ouverture de l'assemblée 
Fabienne Pharisa

Présidence   : Bernard Bapst, Syndic

Présents       :  22 personnes

Excusés        :  Marianne Sandor - Christian Baumgartner - Nicolas Débieux 

Scrutateurs  :  Raphaël Marmier - Antoine Bordard

Secrétaire    : Fabienne Pharisa 

Au nom du Conseil communal, Le Syndic souhaite la bienvenue aux citoyens à cette assemblée des 
comptes 2024. Il précise, qu'en application des dispositions de la loi sur les communes, l’assemblée 
communale a été dûment convoquée par annonce dans la feuille officielle du canton de Fribourg du 2 
mai 2025, par affichage au pilier public, sur le site internet et par une convocation adressée en circulaire 
dans l’Echo d’Hauteville, plus de dix jours à l'avance.

Le Syndic demande si quelqu'un a une remarque à formuler relative à la convocation. Personne ne 
soulève de remarques. Il précise en outre que l’assemblée sera enregistrée pour faciliter la rédaction 
du procès-verbal. 

Etant donné que les délibérations de notre assemblée sont publiques, le Syndic demande s’il y 
a des personnes qui n’ont pas le droit de vote dans la salle ?  Tous les citoyens présents sont 
citoyens d’Hauteville; mis à part Christelle Brodard et Fabienne Pharisa, personnel de l'administration 
communale. 

2 Tractanda

2.1 Validation du tractanda 

le Syndic lit le tractanda de la présente assemblée communale. 

Les citoyennes et citoyens actifs de la Commune de Hauteville sont convoqués en assemblée communale 
ordinaire le

 

Lundi 19 mai 2025, a 19h00 à la salle otavela

 LISTE DES OBJETS A TRAITER 

Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée : celui-ci est à la disposition des 
personnes intéressées au bureau communal et peut être consulté sur le site internet : 
www.hauteville.ch
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Comptes de résultat et des investissements 2024
Présentation 
Rapport de la commission financière sur la base de l’organe de révision 
Approbation 

Présentation du plan financier 2026 - 2030

Divers

Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l'assemblée peuvent être consultés au bureau 
communal, pendant les heures d'ouverture de l’administration communale et sur le site internet 
www.hauteville.ch.

Le Syndic demande si des citoyens ont des remarques à formuler sur ce tractanda ? Comme personne 
ne souhaite s'exprimer, le Syndic poursuit l'assemblée communale. 

3 Procès-verbal

3.1 Approbation du procès-verbal

le procès-verbal de la dernière assemblée du 9 décembre 2024 était à disposition des citoyens à 
l'administration communale et sur le site internet. Ce procès-verbal ne sera donc pas lu. 

Vote : 

le Syndic demande aux citoyens d'accepter ce procès-verbal 

Le procès-verbal est accepté à l'unanimité

4 Comptes de résultats et d'investissements

4.1 Comptes de résultats

Pour ce point, le Syndic passe la parole à Christophe Revaz, responsable des finances, qui explique les 
comptes de résultats 2024. 

Présentation des comptes de fonctionnement 2024 de la commune d’Hauteville:

                                                           Comptes 2024                                                                             Budgets 2024

  Aux charges                                    CHF    3’289’568.34                                                         CHF 3’182’506.30

  Aux produits                                    CHF    4’139’818.35                                                           CHF 3’357’505,70

  Bénéfice réel de fonctionnement  CHF        91’432.20

 

  Déficit de fonctionnement                                                                                                        CHF    279’332.40

  Dissolution réévaluation MCH2   CHF  454’331,80                                                                 CHF    454’331,80

  Vente du terrain de la laiterie       CHF  304’486.00 

  Bénéfice de l’exercice                  CHF  850’250.01                                                                  CHF    174’999.40

Christophe Revaz donne une explication des postes suivants : 

Il précise que les chiffres présentés sont les résultats nets. Il commentera les chiffres annotés en couleur 
puisque que ceux-ci présentent une différence majeure par rapport au budget.  Il rappelle en outre que 
les postes dépassant  CHF. 5'000.00 doivent être présentés aux citoyens. 
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14 : Questions juridiques : ce compte est intitulé ainsi selon le modèle du MCH2 cependant ce compte 
englobe le    service des curatelles de la rive droite et de la  Jogne 

Pierre Gingins : les frais en lien avec l'expulsion  du locataire de la vieille scie sont comptabilisés dans ce 
compte ? 

Christophe Revaz : non, ceux-ci sont comptabilisés dans un autre compte. Le Syndic donnera un retour 
de la situation dans les divers de cette assemblée. 

La commune de Corbières avait oublié de budgétiser les locations des salles. Il y a également 11 enfants 
supplémentaires en primaire d'où cette différence sur la participation aux dépenses du cercle scolaire. 

Actuellement, les frais de santé sont contenus. Des informations complémentaires seront données lors 
de la présentation de la planification financières. Dans les années à venir, les frais en lien avec la santé 
seront exponentiel notamment à cause de la construction de homes supplémentaires en Gruyère. 
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52 : ce chapitre regroupe en autre la participation aux institutions spécialisées

61 : circulation routière : dans ce chapitre, nous avons principalement l'entretien, le déneigement des 
routes communales. A noter qu'avec le MCH2, la part des salaires des employés communaux sont ventilés 
par chapitre de ce fait, une part salariale est imputée à chaque poste. 

73 : ce montant correspond à la gestion de la déchetterie intercommunale. 

Pierre Gingins : à combien se monte les frais de la  déchetterie intercommunale. 

Christophe Revaz :  la participation à la déchetterie de Corbières se monte à fr. 53'000.00. la commune 
de Hauteville encaisse fr. 34'630.30 de taxe déchet et la vente des cartes de la déchetterie rapporte fr. 
2'940.00. Actuellement, on a un taux  de couverture de 70 % ce qui est toléré par le canton. 

Philippe Berchier : vu que l'Etat impose un taux de couverture de 70 %, on devrait restreindre les horaires 
pour qu'on couvre tous les frais de la déchetterie ? 

Christophe Revaz : la politique des communes est : comme la déchetterie est un bien public il faut 
qu'elle  réponde aux besoins des citoyens. De ce fait, les horaires ne vont pas diminués. A noter que les 
montants perçus pour la ristourne du verre a fortement diminué. 

76 : lutte contre la pollution . ce compte regroupe les frais en lien avec les analyses imposées par le Service 
de l'environnement pour  la décharge du Bois du Riau. 

84 Le Tourisme : ce compte regroupe l'ARG - les remontées mécaniques de la Berra - le Sentier du Lac et 
l'entretien des rives du lac
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96 : Administration de la fortune et de la dette : dans ce compte est comptabilisé le gain provenant des 
ventes d'immobilisations et la vente du terrain de la laiterie Fr. 304'486.00  

Christophe Revaz : l'encaissement des différents impôts est bien plus conséquent prévu. 

Bernard Bapst : précise que le prix de vente du  terrain de la laiterie est de fr. 730'000.00. 

Pierre Gigins : La Gravière apparaît dans quel compte ?

Bernard Baspt : toutes les entreprises fribourgeoises sont mécontentes du retard pris par l'ouverture 
de cette décharge. Les services de l'Etat bloquent le projet. L'ouverture estimée est en 2026. A noter que 
la commune perçoit un montant de fr. 20'000.00 chaque année jusqu'à cette ouverture. 

Christophe Revaz : le montant est comptabilisé dans le compte 9632.4411.00

Comme plus personne de souhaite s'exprimer le Syndic passe la parole à Christophe Revaz pour les 
comptes des investissements. 

4.2 Comptes des investissements
Fabienne Pharisa

le Syndic passe la parole à Christophe Revaz pour donner le détail des investissements : 

lundi 19 mai 2025 • 19:00 - 20:00 • Fabienne Pharisa 5/13



Au niveau des lampadaires :  le Groupe E est venu sur place pour régler les lampadaires qui ont été 
changés. N'hésitez pas à nous faire part de vos remarques. A noter que la commune, avec ce changement 
de lampe, remplie toutes les cases sur la nouvelle loi sur l'énergie. 

Rénovation réservoir eau potable : cette année des entretiens conséquents ont été réalisés dans le 
réservoir de l'Impart. La porte d'entrée du réservoir a notamment été changée. 

Subventions fédérales fr. 4'100.00 : c'est la subvention fédérale obtenue pour le Pont des Fourches. 
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Christophe Revaz : le compte des investissements se solde par un excédent de charges de fr. 170'240.76

4.3 Bilan 
Fabienne Pharisa

Christophe Revaz donne lecture du bilan 
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Christophe Revaz explique quelques points clés du bilan à savoir  : 

La fortune nette de la commune se monte à CHF 10'490'820.05
Les dettes communales se montent à CHF 4'862.050.54 Ces dettes sont liées en autre à la construction 
de la salle Otavela et l'achat et la rénovation du  bâtiment de la laiterie . 
la dette net par habitant s'élève actuellement à CHF 181.07

4.4 Rapport de la Commission financière
Fabienne Pharisa

Le Syndic passe la parole à M. Stéphane Schouwey Président de la Commission financière qui lit son 
rapport : 

"La Commission financière a examiné les comptes de l’exercice 2024 et le rapport de l’organe de révision. Le 
Conseil communal a expliqué à la Commission financière les écarts par rapport au budget et/ou à l’exercice 
antérieur. 

Les comptes 2024 se bouclent par un bénéfice comptable de CHF 850'250.01 avant le prélèvement sur la serve 
de réévaluation du patrimoine administratif de CHF 454'331.80 et le bénéfice de la vente du terrain (art. 655 
de l'ancienne laiterie) pour un bénéfice réel de CHF 91'432.20. 

La Commission financière propose à l'Assemblée communale d'approuver les comptes annuels qui vous sont 
soumis, présentant un excédent de produits de fonctionnement de CHF 850'250.01, des investissements net de 
CHF 170'240.76 et une fortune nette de CHF 10'490'828.05 ressortant du bilan au 31 décembre 2024."
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Le Syndic remercie la Commission financière pour leur très bonne collaboration et pour leur excellent 
travail et soumet pour approbation les comptes 2024.

4.5 Approbation des comptes de résultats et d'investissement
Fabienne Pharisa

Etant donné qu’il n’y a pas de question, le Syndic procède au vote il précise que  les membres du conseil 
ne votent pas les comptes.

Qui accepte les comptes de résultat tels que présentés :

Vote : les comptes de résultat avec un bénéfice de CHF 850'250.01 sont acceptés  à l'unanimité. 

Qui accepte les comptes d’investissement tels que présentés :

Vote : les comptes des investissements avec un excédent de charges de CHF 170'240.76 sont 
acceptés  à l'unanimité 
 

Le Syndic remercie les citoyens pour leur confiance.

5  Planification financière 2026 - 2029

5.1 Présentation de la planification financière 2026 - 2029
Fabienne Pharisa

Christophe Revaz donne lecture de la planification financière et les explications qui en découlent. Les 
lignes surlignées en jaune démontrent les chapitres qui engendrent de grosses augmentations. 

Scolarité obligatoire CO3 : dès 2026, la réserve qui avait été faite les années précédentes est épuisée. 
De ce fait, la participation des communes sera plus conséquente  ces prochaines années. A noter que 
dans cette planification, la construction d'un CO 4 n'est pas pris en compte. 

Sport et Loisirs : Si la construction du Centre sportif débute ces prochaines années, il faudra compter 
env. fr. 30'000.00 de plus de charges liées pour ce nouveau complexe pour Hauteville. 

Home RSSG  : en 2029, on estime une augmentation des charges de 45 % par rapport à cette année. Cette 
augmentation est liée en autre à la construction d'un nouveau EMS à Pringy. 
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Christophe Revaz explique également que cette planification financière ne tient pas compte du PAF 
(Plan d'assainissement des finances de l'Etat de Fribourg) . L'Etat de Fribourg veut économiser 500'000 
millions mais ces économies sont dans leur majorité reportée sur les communes. Les Députés doivent 
encore valider ce plan d'assainissement. 

D'autre part, les frais indus par les stations d'épurations seront en constante augmentation. Les citoyens 
fribourgeois verront leur taxe d'épuration augmenter de manière significative ces prochaines années. 

Comme personne ne souhaite prendre la parole, le Syndic passe au point 4 du tractanda : Divers

6 Divers

6.1 Informations du Syndic 

Séances des Syndics Copil : 

Le Syndic annonce que la Conférence des Syndics a crée deux commissions dont la commission des 
finances. Cette commission a pour but de planifier et d'échelonner les projets régionaux afin  de pouvoir 
financer toutes ces nouvelles infrastructures. 

Plan financier cantonal : 

les Députés devront  défendre le plan d'économie cantonal. Le Syndic relève un disfonctionnement de 
plusieurs services de l'Etat. 

Lampadaires : 

La loi sur l'énergie a été modifiée et les communes doivent se conformer aux nouvelles normes. Avec le 
remplacement des lampes par des LED,   la commune de Hauteville remplit les critères de cette nouvelle 
loi sur l'énergie. 
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Ancienne Laiterie : 

les travaux du bâtiment sont terminés. La place sera goudronnée durant l'été.  Concernant M. Grangier, 
boulanger, le Syndic l'a rencontré la semaine dernière. Il a trouvé un accord avec les banques et ses 
affaires ont repris. Il se dit satisfait des résultats du magasin de Hauteville. Le Syndic encourage les 
citoyens à se rendre au magasin du village !

Ecole : 

La nouvelle  Directrice Anne Favre Morand a été nommée par le Service de l'enseignement. Mme Favre 
remplacera M. Cesa, Directeur en partance. 

Election communale : 

Le Conseil communal recherche activement deux nouveaux membres pour remplacer Bernard Bapst 
et Dominique Schouwey. Toutes les personnes intéressées peuvent s'adresser à l'administration 
communale...

Crèche Tsamala  La Roche: 

La Crèche Tsamala est une crèche privée.   La commune de Hauteville  subventionne les enfants qui y 
sont placées. Par contre, le Conseil communal n'accorde pas d'autres aides financières à cette structure. 
A noter que les communes de Pont-la-Ville et La Roche subventionnent cette crèche. 

La Vieille Scie

Le terrain est libre et a été clôturé par le personnel de la corporation forestière. Il  a été mis à disposition 
de la Corporation pour le stockage de bois.  

Des amendes d'un montant total d'environ de fr. 90'000.00 ont été adressées aux locataires. Toutefois, 
ces amendes ne viennent pas versées dans les caisses de la commune. Des discussions auront lieu avec 
le Tribunal cantonal afin d'étudier la possibilité pour la commune de recevoir un montant qui permettrait 
de solder une partie des frais d'honoraire de notre avocat Me Kolly. 

Me Kolly est intervenu au niveau fédéral  pour que les communes puissent récupérer une partie de ces 
amendes.

Employé communal 

Le Syndic remercie Clément  Lionel pour le travail qu'il a effectué au sein de la commune. M. Clément dès 
le 1er juin suivra une école de berger à Chateau Neuf dans le canton du Valais.  

Le Conseil communal a engagé M. Olivier Schouwey  comme employé communal à 50 % depuis le 1er 
juin 2025. M. Schouwey travaille déjà de manière occasionnelle pour la commune. Le Conseil communal 
lui souhaite la bienvenue. 

6.2 Parole aux citoyens
Fabienne Pharisa

Raphaël Rolle : au nom du Conseil de paroisse, il remercie sincèrement le Conseil communal pour 
l'entretien du cimetière. Ce nouveau aménagement donne entière satisfaction. 

Le Syndic précise que plusieurs tombes ont été enlevées pour donner de l'espace. 

Par la suite, l'enlèvement des tombes se fera conformément aux directives du règlement. 

Comme la parole n'est plus demandée, le Syndic  remercie le personnel de l’administration communale 
pour son travail il remercie également Nicolas Chassot ainsi que  son personnel pour l’excellent travail 
accompli et surtout leur disponibilité.

Il remercie  également ses collègues Conseillers pour leur travail et leur disponibilité.

lundi 19 mai 2025 • 19:00 - 20:00 • Fabienne Pharisa 12/13



Il souhaite à toutes et tous un bel été et invite chaque personne présente à partager le verre de l'amitié. 

Le Syndic lève l'assemblée à 20.10 h. 

Fabienne Pharisa
Secrétaire communale

Bernard Bapst
Syndic
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